
d’Agadez. Nous en reparlerons dans les prochains 
bulletins.

Toutes ces actions font connaitre GDS et 
contribuent financièrement au maintien de ses 

activités au Niger. Un grand merci à tous.

LES ACTIVITÉS AU NIGER
LES MISSIONS À AGADEZ

L’essentiel des activités de GDS est 
maintenant regroupé à Agadez, autour de 
la scolarisation des lycéens.

Cependant, nous continuons à nous tenir informés 
de l’évolution de Sakafat au travers de rencontres 
régulières avec les responsables du village. Le jardin 
d’enfants encore financé par GDS accueille de 
nombreux petits. 

Une nouveauté : cette année l’Assemblée 
Générale se tient au Mesnil-le-Roi.

Nous remercions les personnes grâce à qui la salle 
nous a été prêtée, et en particulier Christine Vidil, 
vice‑présidente de Grain de Sable.

LA VIE DE L’ASSOCIATION EN 2016/17

Nous voulons d’abord saluer la mémoire de 
Mouché. Mouché a travaillé 11 ans pour 
Grain de Sable, jusqu’en décembre 2016. 

C’était l’alphabétiseur et le représentant de GDS à 
Sakafat, le trait d’union entre le village et GDS. Il s’est 
éteint brutalement en mai, laissant ses 7 enfants dans 
une grande tristesse. Nous nous associons à eux et 
à toute sa  famille dans ce deuil. Il restera toujours 
présent dans nos pensées.

Les actions en France sont toujours marquées par 
les nombreuses animations de GDS Aquitaine : le 
concert de Bernard Lafaurie, le thé dansant, la soirée 
choucroute, les tournois de bridge et de golf, etc., 
et enfin le concert de Louis Baudel en septembre. 
Vous avez été nombreux en Aquitaine à organiser et à 
participer à toutes ces animations. 

Au cours du mois de novembre, GDS était 
présent au Festival des Solidarités organisé par la 
Mairie d’Ermont (95) au travers d’une exposition 
temporaire de photos à la Librairie Pierre Lecut et d’un 
diaporama retraçant les actions de l’association. Le lien 
entre les jeunes d’Agadez et ceux d’Ermont est établi, 
via un échange épistolaire, sur le thème des Droits 
de l’Homme et en particulier le Droit à l’Éducation, 
lien soutenu par le Directeur Adjoint des Centres, 
Ahmoudou, et les professeurs des collèges d’Ermont. 
L’ensemble de cette présentation est le fil rouge 
d’une réflexion engagée toute l’année avec les jeunes 
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LES CONSEILS D’ADMINISTRATION

Trois CA se sont tenus à Ermont et à Croignon en 
Gironde et ont permis de faire régulièrement le 
point sur les activités, le fonctionnement, nos 

forces et nos limites.

26/11/2016 : 
 ͳ Approbation comptes 2015-2016
 ͳ Préparation de l’AG 2015-2016
 ͳ Point sur les activités
 ͳ L’avenir des filles après le bac
 ͳ Travaux à Agadez
 ͳ Communication
 ͳ Animations 

23/01/2017 : 
 ͳ CR AG, renouvellement bureau

24/06 et 01/07/2017 : 
 ͳ Communication : harmonisation et 

organisation ; plaquette GDS
 ͳ Evolution de GDS : tenir nos engagements et 

répondre aux demandes d’autres associations
 ͳ Festival de la Solidarité à Ermont (nov 2017)
 ͳ Point sur les comptes.

Notons la réflexion en cours et débattue lors 
du CA du 2 décembre 2017
Le patrimoine de Grain de Sable, en territoire nigérien, 
est important puisqu’il comprend le centre d’accueil 
pour les jeunes lycéens, composé de 10 bâtiments et la 
maison de filles avec ses 3 bâtiments.

Le Conseil d’Administration, dont la volonté 
est la pérennisation et la sauvegarde de ce 
patrimoine, réfléchit à un dispositif juridique 
assurant au mieux la protection de ces biens 
immobiliers.
Lors de l’assemblée générale, il vous sera 
présenté le fruit de cette réflexion ainsi que 
les meilleures dispositions à prendre.

Françoise Minot, Secrétaire

AGADEZ

L’année scolaire a été particulièrement perturbée 
par des grèves successives. Nous connaissons 
bien les maux dont souffre la scolarité au Niger 

mais cette année a été la pire que nous ayons connue 
en 10 ans. Malgré les efforts du personnel sur place et le 
renforcement des cours supplémentaires, les résultats 
s’en sont ressentis.
Néanmoins, 13 candidats (11 garçons et 2 filles) ont été 
reçus au bac dont 1 avec mention Bien et 2 Assez-Bien. 
GDS compte aujourd’hui 87 bacheliers et espère 
connaitre le 100ème en juillet 2018.

Chaque année, le nombre de demandes d’admissions 
dans les Centres d’Accueil augmente. L’association 
est de plus en plus connue et appréciée pour le 
soutien apporté aux jeunes lycéens (hébergement, 
documentation, cours de renforcement et suivi scolaire) 
et pour leur taux de réussite au Bac (60 % en moyenne 
contre 24 à 30% à Agadez). 
Mais nous sommes contraints de refuser, par manque 
de places, l’accès des Internats de GDS à certains de 
ces jeunes originaires de familles démunies des milieux 
ruraux. Ces jeunes se « battent » pour étudier et GDS est 
parfois leur seul recours.
Par ailleurs, avant 2010, Agadez comptait beaucoup de 
petites associations françaises qui œuvraient pour la 
promotion de la scolarité dans la région. Aujourd’hui, 
pour des raisons de sécurité, il est difficile de se rendre 
sur place. De plus, leurs dirigeants ont vieilli. Certaines 
des ces associations ont cessé leur activité et nous ont 
sollicités pour l’accueil de lycéens qu’ils soutenaient 
depuis le primaire..
Nous avons décidé de ne pas nous dérober aux 
demandes et nous allons construire sur le dernier 
espace qui reste sur le site des garçons, un bâtiment 
de 2 chambres, soit 8 places d’hébergement surmonté 
d’une terrasse qui servira de salle de classe.
La demande des filles étant en deçà de la capacité 
d’accueil de la Maison des Filles, nous pouvons donc 
accueillir cette année les 2 bachelières 2017 qui 
poursuivent une formation post-bac.



pas toujours être enregistrées sur l’exercice au cours 
duquel elles ont lieu. C’est ce qui s’est passé en 2015-
2016 et qui a « gonflé » le montant inscrit au compte de 
résultat.

Le financement des fournitures scolaires par les 
lycéens et lycéennes (toujours plus nombreux) est en 
forte augmentation suite à une décision du conseil 
d’administration de les faire participer de manière plus 
importante (2 378,20 € contre 739,38 €).

Malgré les difficultés économiques et la 
diminution générale de l’aide humanitaire 
qui en découle, notre association a pu 

assumer ses missions de façon correcte tout en 
dégageant un excédent de recettes de 1 964,43 € 
alors que l’année passée nous étions déficitaires 
de 2 486,76 €. Ce résultat positif nous permettra 
de conforter notre réserve de trésorerie après son 
affectation lors de l’Assemblée Générale.

D’autre part, un partenariat avec « l’École de l’Acacia » 
une association belge, a été conclu ce qui a permis à 
Grain de Sable de percevoir une aide de 29 700 €. Cette 
somme constitue une réserve pour les projets à venir.

La tâche de recherche de financements est inlassable 
et nous devons sensibiliser toujours plus de monde à 
la cause de Grain de Sable. Les besoins des populations 
auxquelles nous venons en aide sont toujours plus 
importants.

Une gestion rigoureuse et un suivi régulier 
permettent de maîtriser correctement nos 
dépenses. Ceci est un gage de bonne santé de 
l’association. Par ailleurs, le niveau de nos 
réserves nous donne une lisibilité pour l’avenir 
proche.

Lors de l’Assemblée Générale des précisions sur les 
comptes pourront vous être apportées.

Joël Naccache, Trésorier

Le total des dépenses – 70 647,38 € contre 
84 383,63 €, l’exercice précédent – est en 
diminution de 13 736,25 €, mais il convient 

de préciser que l’an passé d’importants travaux de 
construction et de rénovation sur le centre d’accueil 
d’Agadez avaient été réalisés pour un montant total de 
25 586,29 €.

Entrons dans les détails de nos dépenses : si l’aide 
au profit des étudiants de Niamey augmente de 
1 125,63 €, les frais de siège, le fonctionnement au 
Niger et les frais pour le village de Sakafat sont en 
légère diminution d’environ 1 000 € chacun.

Les frais de fonctionnement de la maison des filles 
progressent de 2 381,07 € en raison des frais de 
personnel revalorisés et de menus travaux pour 
1 657,12 €.

La plus grosse variation concerne le centre d’accueil 
d’Agadez, comme dit précédemment. Si moins de 
travaux ont été réalisés (4 286,88 € contre 25 586,29 €) 
les autres charges augmentent légèrement ceci étant 
dû, en particulier, au réajustement des salaires du 
personnel et des cours particuliers plus nombreux pour 
palier la carence du système scolaire.

Globalement, les frais de fonctionnement courants 
de nos deux structures à Agadez – Centre d’accueil et 
Maison des filles – sont correctement maitrisés.

2015 ‑ 2016 2016 - 2017
Maison des filles 10 328,47 € 9 395,30 €
Centre d’accueil des garçons 28 962,37 € 32 986,57 €
Total 39 290,84 € 42 381,87 €

Les frais relatifs au projet de Sakafat sont 
constants mais contrairement aux années 
précédentes, ils sont totalement imputés à 

l’exercice et non plus ponctionnés sur la réserve inscrite 
à cet effet.

Pour les recettes, nous enregistrons une augmentation 
des cotisations : 18 630 € au lieu de 16 135 €.

Les dons des particuliers, des sociétés ou 
d’« Enfance meurtrie » sont quasiment identiques aux 
années passées.

Les parrains des lycéens, toujours fidèles, nous ont 
versés 21 482,25 €, ce qui représente 43 % des frais de 
fonctionnement de nos deux centres d’accueil.

La variation la plus importante de nos recettes concerne 
les animations des régions Aquitaine et Ile de France 
(5 268 € contre 17 384 €). Pour ce poste, il faut 
préciser que les recettes des animations ne peuvent 

RAPPORT FINANCIER



CONCLUSION
L’éducation est l’arme la plus puissante 

qu’on puisse utiliser pour changer le monde.

Nelson Mandela 

Ce n’est pas l’arme qui permet de gagner sur les 
champs de bataille mais bien celle qui nous permet 
de comprendre la complexité du monde, de gagner en 
tolérance et d’avancer vers le futur 

Les jeunes nigériens que nous côtoyons à Agadez ou à 
Niamey n’ont pas eu notre chance, pas plus que celle 
de nos frères et sœurs ou celle de nos enfants. Garçons 
et filles doivent se battre quotidiennement pour faire 
aboutir leur projet : apprendre pour vivre un jour 
dignement de leur travail dans la société de leur pays.

Ils ont le dynamisme et l’enthousiasme de 
la jeunesse. Grain de Sable les accompagne 
pour franchir ce cap difficile de la fin de 
l’adolescence. Restons encore ces passeurs 
pour quelques temps, le temps que ces 
jeunes soient armés pour peser sur l’avenir 
de leur pays. 

Pierre Lecut
Président Fondateur

Les membres du CA, entre 9 et 15 membres, sont 
élus pour une durée de 3 ans renouvelable.

Composition du CA actuel :
 Pierre LECUT, président
 Odile LAFAURIE, vice-présidente
 Christine VIDIL, vice-présidente 
 Joël NACCACHE, trésorier
 Françoise MINOT, secrétaire
 Marie-France LE MEAUX, resp. de la communication
 Jean-Bernard VILLAFRANCA, resp. Aquitaine
 Joël MOUTON, secrétaire-adjoint Aquitaine
 Axelle DENIS-LINTON Karine DYSKIEWICZ
 Alain GROSMAN Francis HODGES
 Céline JOULIA Maïtena LACOSTE 
 Bernard LAFAURIE Marilyne RETAILLEAU

Sont en fin de mandat :
 Karine DYSKIEWICZ Céline JOULIA
 Bernard LAFAURIE Marie-France LE MEAUX  
 Jean-Bernard VILLAFRANCA

Sont candidats au renouvellement de leur mandat :
 Karine DYSKIEWICZ Céline JOULIA
 Bernard LAFAURIE Marie-France LE MEAUX  
 Jean-Bernard VILLAFRANCA

Si vous souhaitez participer au Conseil d’Administration, 
merci de nous transmettre votre candidature avant le 
20 janvier (par mail ou courrier).

RENOUVELLEMENT DU CA

Le montant des cotisations reste inchangé pour 
2018 :

Adhérent - Membre Actif : 50 €
Adhérent - Membre Bienfaiteur : 150 €
Parrainage : 350 €
Cotisation solidaire (1 an) : 15 €

Le statut de l’association permet une déduction fiscale 
de 66%. Un reçu vous est envoyé en janvier.
La dépense réelle est donc de : 5 € pour une cotisation 
solidaire ; 16,5 € pour une cotisation ; 50 € pour un 
membre bienfaiteur ; 116,70 € pour un parrainage.
Pour faciliter les paiements et ne pas oublier, vous 
pouvez régler par virement mensuel ou faire un don en 
ligne sur notre site graindesable.com.

Expliquons à nouveau la cotisation solidaire : c’est la 
cotisation que vous, adhérent, parrain, donateur, vous 
offrez à un parent, un enfant, un ami, un proche pour 
lui faire connaitre Grain de Sable ; il reçoit nos bulle-
tins, vous bénéficiez de la déduction fiscale et peut-
être que l’an prochain, il adhèrera lui-même.

COTISATIONS - PARRAINAGES


